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Condensé La Commission européenne (CE) a annoncé pour la période 2000-2006 une troi-
sième initiative INTERREG, dont l'objectif central est de stimuler un développement et un
aménagement du territoire européen harmonieux et équilibré. Par le présent message, le
Conseil fédéral propose de libérer un crédit-cadre de 39 millions de francs pour promouvoir
la participation suisse à cette nouvelle initiative commu- nautaire. Il estime en effet qu'il est
important de disposer rapidement d'une base financière permettant de concrétiser l'offre de
coopération de la Suisse et ceci mal- gré le fait que les dispositions dd'exécution pour
l'initiative INTERREG III nn'ontt pas encore été définitivement arrêtées par la CE. Avec
INTERREG III, la CE annonce clairement son intention de poursuivre son engagement en
faveur d'un développement de la coopération transfrontalière en Europe, impulsions déjà
données avec ses deux premières initiatives (INTERREG I: 1991-1993 et INTERREG II:
1994-1999). La CE entend également étendre son action régionale à deux autres axes de
coopération: - La collaboration transnationale qui a pour objectif de promouvoir et de con-
crétiser, au moyen de projets, les lignes directrices de l'organisation du terri- toire en Europe
telles qu qu'elles sont notamment formulées dans le premier projet de Schéma de
développement de l'espace communautaire (SDEC). Cette coopé- ration s'exerce sur des
espaces contigus plus grands que ceux de la coopéra- tion transfrontalière. - ° La
coopération interrégionale qui entend promouvoir la réalisation de projets développés en
partenariat entre des régions et localités d'Europe qui partagent des potentialités ou des
problèmes similaires. Cette possibilité de coopération est offerte à l'ensemble des régions
européennes, qu'elles soient frontalières ou intérieures. En Suisse, elle intéresse également
la Suisse centrale et le canton de Fribourg. Elle leur permettra de partager avec leurs
partenaires européens leur savoir-faire et leur expérience et de réaliser en commun des
projets de dé- veloppement. L'annonce de la nouvelle initiative INTERREG et l'amorce par
l'Union européenne d'une nouvelle politique d'organisation du territoire interpellent
directement la Suisse, particulièrement au titre des politiques suivantes: - Politique
d'intégration; le renforcement de la coopération régionale, comprise comme une
micro-intégration, est une composante essentielle de notre intégra- tion à l'Europe. Elle est
également un moyen pour la Suisse et ses régions d'inscrire leurs actions dans une
dimension européenne. - Politique régionale; la promotion de la coopération régionale entre
partenai- res suisses cl européens permet de renforcer la capacité concurrentielle des ré-
gions et donc l'attractivité de la place économique suisse en général. Elle est également un
élément de la politique de cohésion, en permettant une participa- tion concertée et
équilibrée de l'ensemble de la Suisse, cantons de l'intérieur compris. - Politique



d'organisation du territoire; le Conseil fédéral a identifié, dans les «Grandes lignes de
l'organisation du territoire», la coopération avec l'Europe comme une des quatre stratégies
prioritaires. Une participation accrue de la Suisse signifie une défense de nos intérêts
légitimes par rapport aux options 2440

retenues par l'UE et une coordination optimale entre organisation du territoire aux niveaux
européen et suisse. Rappelons que la Suisse a déjà été associée aux deux premières
initiatives INTER- REG qui avaient pour objectif de développer une coopération entre
régions fronta- lières intra- et extracommunautaires. La Confédération n n'a pas participé à
INTER- REG I. Par contre pour INTERREG II (période 1995-1999), les Chambres
fédérales avaient approuvé, en mars 1995, un crédit-cadre de 24 millions de francs. Jusqu'à
la fin de l'année 1998, ce programme d'impulsion s'est développe avec succès et une
évaluation, réalisée par des experts indépendants et dont la synthèse est an- nexée au présent
message, tire un bilan globalement positif de cette première phase d'exécution. Le Conseil
fédéral estime donc qu'il est important de continuer cette action au-delà de l'an 1999 et de
garantir ainsi une participation active de la Suisse et de ses régions au développement de la
coopération transfrontalière en Europe. Le soutien proposé de la Confédération à ces
activités de coopération nécessitera un crédit-cadre de 39 millions de francs, dont 35
millions seront affectés au finance- ment de la participation suisse aux projets INTERREG
III et 4 millions à des mesu- res d'accompagnement. Vu la prolongation de l'initiative
communautaire sur une période plus longue (7 ans) et son extension à la coopération
transnationale et interrégionale, ce crédit permettra à la Confédération de maintenir un
rythme con- tinu pour la participation de la Suisse aux projets INTERREG. .Ce message et
les projets d'arrêtés fédéraux ont été préparés en étroite collabora- tion avec un groupe de
travail Confédération—cantons, constitué avec l'appui de la Conférence des gouvernements
cantonaux. Soumis à consultation de septembre à novembre 1998, ce projet ainsi que le
montant du crédit-cadre propose ont été unanimement acceptés par les cantons, les partis
politiques, les organisations faîtiè- res de l'économie et les autres organisations intéressées.
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Message I Partie générale II Point de la situation en Europe L'objectif de cohésion
économique et sociale, soit la volonté de réduire les écarts entre les diverses régions de la
Communauté, a été introduit, en 1986, dans l'Acte unique européen et confirmé comme
objectif essentiel dans le Traité sur l'Union européenne, ratifié en 1993. Cette politique,
servie par divers instruments de politi- que régionale, a été appliquée depuis une dizaine
d'années par l'Union européenne (UE). Afin d'améliorer encore la coordination stratégique
de cette politique, les Etats membres, avec l'appui de la Commission européenne (CE), ont
récemment décidé d'activer les travaux en vue de l'adoption d'un concept commun
d'organisation du territoire européen. III La politique d'organisation du territoire de l'UE La
politique d'organisation du territoire fait référence à la gestion, par le système politique, des
problèmes d'aménagement qui se présentent dans l'agencement spatial du territoire. Au sens
strict, cette politique ne comprend que l'aménagement du territoire et la politique régionale.
L'aménagement du territoire, avec ses instruments spécifiques, va essentiellement agir dans
le sens d'un usage approprié du territoire, alors que la politique régionale, avec ses mesures
directes de promotion socio- économique, va encourager une certaine décentralisation. Au
sens large, la politique d'organisation du territoire inclut les activités à incidence spatiale
issues des politi- ques sectorielles. Pour qu'une politique d'organisation du territoire soit
opérationnelle, il faut donc que l'aménagement du territoire et la politique régionale aient



atteint un certain niveau de maturité qui leur permette de se coordonner et de coopérer de
manière efficace. C'est pratiquement le cas en Suisse, du fait du développement historique
de ces deux politiques. Par contre, au niveau de l'UE, une priorité a toujours été accor- dée
au cours de ces vingt dernières années à la politique régionale. Ce n'est que dernièrement
qu'on assiste à un certain rééquilibrage. Bien que ne disposant d'aucune compétence en
matière d'aménagement du territoire, l'Union européenne a lancé en 1989 une réflexion sur
le développement de l'espace communautaire1. Celle-ci a été poursuivie par les Etats
membres, au sein du Comité de développement spatial (dans lequel siègent les responsables
au niveau national de l'organisation du territoire), avec l'appui de la CE. Cet exercice a
débouché sur l'adoption d'un projet officiel de Schéma de Développement de l'Espace
Commu- nautaire (SDEC)2. Commission des Communautés européennes: «Europe 2000:
les perspectives du déve- loppement du territoire communautaire», Bruxelles, 1991, et
«Europe 2000+: coopération européenne pour l'organisation du territoire», Bruxelles, 1994.
SDEC: «Schéma de développement de l'espace communautaire», projet complet adopte à la
réunion informelle des Ministres responsables de l'aménagement du territoire des Etats
membres de l'UE, Glasgow, 8 juin 1998. 2442

Le SDEC vise trois objectifs, à savoir: - la cohésion économique et sociale ; - le
développement soutenable ; - une compétitivité équilibrée du territoire européen. Il fait état
de quatre priorités politiques sur le territoire européen: - un système de villes plus équilibré
et polycentrique, ainsi qu'une nouvelle relation ville-campagne; - l'accès équivalent aux
infrastructures et aux connaissances; - la gestion prudente et le développement du
patrimoine naturel et culturel de l'Europe; - un cadre pour une politique territoriale intégrée.
Ce premier projet de SDEC souligne également la nécessité d'impliquer dans ce processus
les Etats voisins extérieurs à l'Union. Un document final devrait être adopté courant 1999 et
pourrait aboutir à un agenda européen de développement territorial intégré. 112 Les
instruments de la politique régionale et de cohésion de l'UE 112.1 Aperçu Des moyens
financiers toujours plus conséquents ont été affectés par l'UE à sa poli- tique de cohésion
économique et sociale, au moyen des quatre fonds structurels3. Pour la période 1994-1999,
la dotation des fonds structurels s'est élevée à 154,5 milliards d'Ecus (prix 1994), soit plus
du tiers du budget communautaire. 90 % de cette dotation sont réservés aux programmes
d'initiatives nationales qui satisfont à des objectifs régionaux ou couvrant toute la
Communauté (p. ex., objectif n° 1: régions en retard de développement, objectif 2: zones en
déclin industriel, etc.). 9% des fonds structurels, soit 14 milliards d'Ecus, ont été affectés
aux initiatives communautaires. Ces initiatives doivent contribuer à résoudre des problèmes
qui ont une incidence communautaire particulière. Proposées par la CE et soumises à une
large consultation, ces initiatives aboutissent à des programmes élaborés par les régions
européennes et approuvés par la CE. Pour la période 1994-1999, 13 initiati- ves ont été
lancées par la CE, dont INTERREG. Enfin, la CE peut, sur sa propre initiative, proposer des
actions innovatrices desti- nées à ébaucher des politiques nouvelles par une approche
expérimentale à l'échelle européenne. Pour la période 1995-1999, près de 400 millions
d'Ecus ont été alloués pour quatre axes d'actions prioritaires. Ces actions innovatrices sont
financées par le FEDER, sur la base de son article 1(H. Il s'agit du fonds européen de
développement régional (FEDER), du fonds social euro- péen (FSE), du fonds européen
d'orientation et de garantie agricole, section orientation (FEOGA-O) et de l'instrument
financier d'orientation de la pêche (IFOP). JO 1998 L 185 2443



112.2 Caractéristiques de la coopération régionale européenne Dans le cadre de sa réflexion
sur l'organisation du territoire européen, TUE a recon- nu que la coopération régionale
européenne était un des moyens privilégiés pour favoriser une évolution du territoire qui
n'engendre pas trop de contrastes et de ruptures entre les grandes zones du continent. Dans
le cadre du présent message, la «coopération régionale» sera comprise comme un
dénominateur commun pour les trois formes de coopération suivantes5: - la coopération
transfrontalière qui se caractérise par le développement de relations fonctionnelles (et
éventuellement institutionnelles) entre entités régio- nales et locales qui sont voisines le
long de la frontière. Cette coopération de proximité porte sur de nombreux domaines et
implique aussi bien les acteurs privés que publics. Elle relève avant tout de la compétence
des autorités régio- nales et locales. Du point de vue de l'UE, cette coopération participe à la
cons- truction d'un espace européen cohérent en fluidifiant les relations par-delà les
frontières nationales intra- ou extracommunautaires. - la coopération transnationale se
caractérise surtout par des rapports fonction- nels entre Etats, avec l'implication des régions
concernées, sur un sujet spécifi- que et par rapport à des espaces contigus plus grands que
pour la coopération transfrontalière. Il ne s'agit toutefois pas de relations interétatiques,
mais bien plutôt de relations supra-régionales. Pour certaines politiques, par exemple pour
les réseaux de communication ou d'infrastructure, pour l'aménagement du ter- ritoire ou
pour la protection de .l'environnement, une stratégie cohérente et des moyens d'action
doivent être développés sur des espaces supra-régionaux, en collaboration avec les Etats et
les régions. Contrairement à la collaboration transfrontalière, la coopération transnationale
relève avant tout de la compé- tence des autorités nationales. - la coopération interrégionale
s'exprime au travers de relations fonctionnelles, d'apprentissage et d'échanges de
connaissances entre régions qui partagent des potentialités ou des problèmes communs.
Cette possibilité de coopération est offerte à l'ensemble des régions qu'elles soient
frontalières ou intérieures. Les domaines d'intervention sont multiples (problématique des
agglomérations, amélioration de l'accès des PME au marché européen, . . .), les acteurs
aussi. 112.3 Actions de l'UE en faveur de la coopération transfrontalière La réalisation de
l'Union économique et monétaire en Europe entraîne la disparition progressive des
frontières. Consciente de la situation périphérique des régions fron- talières au sein des
Etats membres et dans l'Europe en général, la CE a identifié, à la fin des années
quatre-vingt, la problématique transfrontalière comme une de ses priorités d'action.
L'objectif est de permettre à ces régions de surmonter les handi- caps liés à leur localisation
et de tirer profit des avantages du marché unique. 5 En Suisse, la coopération régionale ne
comprend pas la collaboration transnationale. 2444

Fort de son droit d'initiative, la CE a lancé, en 1990, la première initiative 1NTER- REG
(période 1991-1993), dotée d'un milliard d'Ecus6. Plébiscitée, cette première initiative a été
prolongée par un second programme intitulé INTERREG 1IA et pour la période
1994-19997. La CE a octroyé au total 2,6 milliards d'Ecus pour 60 pro- grammes
opérationnels transfrontaliers. Par rapport à la première initiative, INTER- REG HA a
permis une avancée significative des politiques et des actions transfron- talières en Europe,
car sa mise en œuvre a été mieux ciblée et davantage coordonnée. Son champ d'application
au niveau matériel et partenarial a été également élargi. 112.4 Actions de l'UE en faveur de
la coopération transnationale En 1996, la CE a décidé de compléter l'initiative INTERREG
IIA par un volet inti- tulé INTERREG IIC consacré à la coopération transnationale sur le
thème de l'organisation du territoire et doté d'une contribution communautaire de 413 mil-
lions d'Ecus pour la période 1997-1999. 14 programmes opérationnels ont été entre- temps



approuvés, auxquels s'ajoutent cinq actions innovatrices financées au titre de l'article H) du
FEDER. Les objectifs d'INTERREG IIC se concentrent sur des thématiques liées à
l'organisation du territoire et doivent notamment déboucher sur les actions prioritai- res
suivantes qui sont susceptibles d'intéresser la Suisse: - actions de promotion des transports
multimodaux; — promotion des liaisons aériennes entre aéroports régionaux au bénéfice
des régions périphériques; - actions d'aménagement, de valorisation et de protection des
espaces affectés par des handicaps territoriaux permanents et de gestion des espaces
naturels; - mesures pour un développement durable des zones de montagne; - promotion du
transfert de technologie et des réseaux de coopération, de la recherche et de l'éducation
supérieure et des centres de technologie, de la créa- tion de systèmes d'information au
bénéfice en particulier des régions périphéri- ques. Les aires de coopération transnationale
en matière d'organisation du territoire, rete- nues au titre d'INTERREG IIC ou de l'article K)
du FEDER, doivent comprendre des espaces géographiquement continus couvrant en
principe le territoire ou une partie du territoire de trois Etats, dont obligatoirement de deux
Etats membres. 112.5 Actions de l'UE en faveur de la coopération interrégionale Ne
disposant pas d'une tradition aussi longue que la coopération transfrontalière, cette forme de
collaboration est développée depuis une dizaine d'années par l'UE, 6 Voir message du 26
octobre 1994 relatif à la promotion de la coopération transfrontalière des cantons et des
régions dans le cadre de l'initiative communautaire INTKRREG 11 (FF 1995 1313) 7
Contrairement à INTIERREG I, l'initiative communautaire INTERREG II a clé scindée en
trois volets: - volet A: coopération transfrontalière - volet B: achèvement des réseaux
énergétiques (volet qui ne concerne pas la Suisse) - volet C: coopération transnationale dans
le domaine de l'organisation du territoire. 2445

sous la forme d'initiatives communautaires et d'actions innovatrices. A ce titre, l'UE vise
deux objectifs: - renforcer sa politique de cohésion économique et sociale en permettant à
des institutions publiques ou à des privés d'échanger leurs connaissances et de réa- liser des
projets sur des problématiques communes; - consolider sa politique d'intégration, en
permettant, par exemple, à des régions ou des villes de l'intérieur de participer, avec d'autres
partenaires, à des projets de dimension européenne. Parmi d'autres initiatives de coopération
interrégionale, l'initiative RECITE8 retient plus particulièrement notre attention car elle
couvre un large champ d'intervention. La CE a lancé les initiatives RECITE I (1991-1994)
et II (1997-1999) dont l'objectif est de promouvoir la coopération entre régions et villes de
l'Union (coopération interne). RECITE I, qui a abouti à l'exécution de 36 programmes, a
permis d'accélérer les transferts de savoir-faire entre les régions et de réaliser des économies
d'échelle en développant des projets communs ou en cherchant à résou- dre des problèmes
analogues. 56 projets, essentiellement axés sur le développement des PME, ont été
récemment adoptés dans le cadre de RECITE II (dotation: 110 millions d'Ecus). 113 '
Réforme des fonds structurels et perspectives pour la future initiative communautaire de
coopération régionale La politique de cohésion économique et sociale de l'UE est
programmée sur une période de cinq ans. L'actuelle planification se termine à fin 1999.
C'est pourquoi la CE a publié, en 1997, dans son Agenda 2000g, et, en mars 1998, dans son
projet de réforme des fonds structurels10, ses propositions pour une nouvelle politique de
cohésion économique et sociale pour la période 2000-2006. L'objectif reste le même, soit
réduire les écarts de développement entre les régions européennes, mais les méthodes
changent et se rapprochent de certaines priorités de la nouvelle politi- que régionale en
Suisse, à savoir: renforcer la compétitivité des régions par des instruments incitatifs,
décentralisation et subsidiarité, partenariat, organisation ren- forcée du territoire. Une



augmentation du budget en faveur de la politique de cohé- sion (275 milliards d'Euros) est
annoncée pour permettre, entre autres, une intégra- tion progressive des six pays candidats
au sein de l'Union. Le projet de réforme des fonds structurels, présenté par la CE le 18 mars
1998, sti- pule expressément que le nombre d'initiatives sera réduit de treize à trois et qu'une
«initiative communautaire en matière de coopération transfrontalière, transnatio- nale et
interrégionale visant à stimuler un développement et un aménagement du territoire
européen harmonieux et équilibré» sera proposée pour la période 2000- 2006 (INTERREG
III 1 1)- Du point de vue de la CE, l'initiative de coopération de- 8 RECITE = «Régions &
Citics for Europe» q «Agenda 2000», Chapitre Cohésion économique et sociale, CE, 16
juillet 1997 1(1 «Propositions de règlements pour les fonds structurels entre 2000 et 2006»,
CE, 18 mars 1998 1 ' Pour des raisons de commodité, cette initiative communautaire sera
désignée sous le terme générique «INTERREG III», bien que la CE ne lui ait pas encore
attribué cette dé- nomination officielle. 2446

meure une de ses principales possibilités d'action directe qui concentre le plus de valeur
ajoutée en termes d'intégration, de partenariat et de subsidiarité. Les dispositions
d'exécution pour cette nouvelle initiative ne seront adoptées par la CE qu'en 1999. Il est
toutefois déjà annoncé que sa dotation financière sera doublée (6 à 7 milliards d'Euros) par
rapport à INTERREG II et sa mise en œuvre simplifiée. Les orientations finales du SDEC
pourraient servir, entre autres, de fil conducteur pour l'exécution de cette nouvelle initiative,
en particulier au titre de la coopération transnationale. La CE propose également de
prolonger, pour la période 2000-2006, son programme d'actions innovatrices financé par
l'article 10 du FEDER. Elle en- tend y consacrer 0,7 pour cent de la dotation annuelle des
fonds structurels. Ces actions innovatrices de la CE pourront intégrer certains projets de
coopération régio- nale. 12 Point de la situation en Suisse 121 Développements récents de la
politique d'organisation du territoire Dès le début, la politique suisse d'organisation du
territoire a eu pour objectif central de permettre une «décentralisation concentrée» sur
l'ensemble du territoire. Cette politique, esquissée dans les années septante, a connu
récemment un nouveau déve- loppement, sous l'impulsion de deux politiques, soit la
nouvelle orientation de la politique régionale1-, et les «Grandes lignes de l'organisation du
territoire suisse»13. Ces dernières définissent un ensemble de stratégies servant
d'orientation générale à l'aménagement du territoire et à la politique régionale. Quatre
priorités politiques ont été identifiées par le Conseil fédéral: - aménager le milieu urbain et
constituer un réseau des villes suisses (en liaison également avec l'espace rural); - soutenir
le développement adapté de l'espace rural, en fonction de sa diversité; - ménager la nature et
le paysage; - intégrer la Suisse dans l'Europe. Les grandes lignes de l'organisation du
territoire suisse ont introduit un changement d'optique au niveau de l'approche du territoire.
Elles reconnaissent que les régions suisses ont'des interdépendances avec les régions
proches des pays voisins, que les centres urbains suisses font partie d'un réseau de villes
européennes, que les lignes ferroviaires nationales doivent être interconnectées avec le
réseau européen. A la différence du SDEC (cf. ch. 111), l'axe européen, du fait de la
non-intégration de la Suisse, est naturellement une priorité nationale. L'objectif est de
participer activement à la définition de la politique d'organisation du territoire en Europe et
de garantir ainsi un lien étroit entre les politiques et les projets développés au niveau
national et européen. 12 Message du 28 février IWô sur la nouvelle orientation de la
politique régionale (FF 1996 II 1080) 13 FF 1996 III 526 ss 2447



122 Développements récents de la participation suisse à la coopération régionale
européenne Dès le début, la Suisse a participé activement aux différentes actions de
coopération régionale engagées au niveau européen, que ce soit dans le cadre du Conseil de
l'Europe, de l'OCDE ou de l'UE. Notre propos se concentrera toutefois sur les actions
récentes, issues de l'UE et auxquelles la Suisse a été associée. 122.1 Dans le domaine de la
coopération transfrontalière 122.11 Aspects généraux Avec plus de 1800 kilomètres de
frontières communes avec quatre Etats membres de l'UE, quinze cantons frontaliers et six
des huit plus grandes agglomérations situées à proximité de la frontière, la Suisse a un
intérêt évident à s'engager pour la coopéra- tion transfrontalière. Dans ce souci, le Conseil
fédéral a, dans le cadre de son rapport sur lu coopération transfrontalière et la participation
des cantons à la politique étran- gère, du 7 mars 199414, confirmé sa volonté de soutenir le
développement de cette coopération, car elle est un élément de la politique régionale et de la
politique d'intégration de la Confédération, qui doit donc assumer sa responsabilité en la
matière. Il entend agir essentiellement à deux niveaux. D'une part, il continuera à interpréter
de manière libérale les dispositions de la constitution qui permettent aux cantons de
conclure des traités avec l'étranger dans tous les domaines relevant de leur compétence. Ce
sont donc les cantons qui de fait déterminent en premier lieu la configuration des relations
transfrontalières et il leur appartient d'utiliser la marge de manoeuvre dont ils disposent.
D'autre part, le Conseil fédéral contribuera à amélio- rer les conditions-cadres pour le
développement de la coopération transfrontalière, notamment par le biais des instruments
multilatéraux du Conseil de l'Europe. Le rapport du Conseil fédéral du 7 mars 1994 faisait
part d'autres lignes de force qui ont abouti aux résultats suivants: - institution d'un Service
fédéral d'information et de coordination en matière de coopération transfrontalière, auprès
de la Direction du droit international public du Département fédéral des affaires étrangères.
Créé en 1994, ce service con- seille les cantons, les organismes transfrontaliers et les offices
fédéraux sur de nombreuses questions juridiques et autres relatives à ce domaine; - loi
fédérale sur la participation des cantons à la politique étrangère de la Confé- dération,
décidée par le Conseil fédéral le 15 décembre 199715 et actuellement en cours
d'approbation auprès du Parlement; - arrêté fédéral, du 8 mars 1995, relatif au financement
des activités de co- opération transfrontalière des cantons et des régions dans le cadre de
l'initiative communautaire INTERREG II, pour la période 1995-1999ifi. L'initiative
INTERREG, présentée par la suite, doit donc être perçue comme un moyen parmi d'autres
de promouvoir et de concrétiser cette coopération régionale de proximité. Elle a toutefois
l'avantage de fixer un cadre précis d'intervention et une systématique de mise en œuvre
(élaboration et approbation de programmes régio- 14 FF 1994 11 604 15 FF 1998 I 953 16
FF 1995 1313 2448

naux, puis réalisation de projets concrets), ainsi que de mettre à disposition des moyens
financiers conséquents. 122.12 Participation suisse à l'initiative communautaire
INTERREG Bien que non-membre de TUE, la Suisse a été associée dès le début à ce
programme européen. Dans le cadre de la première initiative INTERREG, plusieurs cantons
ont participé à la réalisation de projets transfrontaliers. Pour INTERREG IIA, le Conseil
fédéral a proposé un crédit-cadre de 24 millions de francs au Parlement qui l'a ac- cepté, le 8
mars 1995. La Suisse est ainsi associée à la réalisation de cinq program- mes régionaux qui
couvrent l'ensemble de ses frontières extérieures (cf. carte en annexe 1). Il s'agit des
programmes Rhin Supérieur Centre-Sud, Alpes rhénanes-lac de Constance-Rhin supérieur,
Franche-Comté/Suisse, Rhônes-Alpes/Suisse et Ita- lie/Suisse. Du crédit-cadre de 24
millions de francs décidé par le Parlement, 90 %, soit 21,6 millions, ont été réservés pour



financer la participation suisse à des projets trans- frontaliers. A fin décembre 1998, 184
projets ont obtenu une aide fédérale, auxquels s'ajoutent les projets annoncés pour le
programme Suisse-Italie (cf. tableau I). Ils représentent un volume global d'investissement
de 115,9 millions de francs. La participation financière de la CE et des régions étrangères
est de 80,7 millions de francs et celle de la Suisse de 35,2 millions. L'aide fédérale allouée
(13,5 millions de francs) correspond à 38,4 % de la participation financière suisse à ces
projets. Tableau l Crédits fédéraux INTERREG IIA octroyés (état au 31 décembre 1998)
Pro^rnmmes 1. Rhin Supérieur Centre-Sud 2. Alpenrhein-Bodensee-Hochrhein 3.
Suisse/France-Franche-Comté 4. Suisse/France-Rhône-Alpes 5. Suisse/Italie Valais/Vallée
d'Aoste Valais-Tessiìi/ Piémont** Tessin-G risolisi 'Lombardie** Bolzano/Tyrol du Nord
Totaux Ouol;is rci;ion;iux 4 370 000 4 560 000 3 970 000 3 500 000 5 200 000 950 000 /
270 000 2 140 000 840 000

E. 21
Aperçu Le Conseil fédéral recommande de libérer des moyens financiers supplémentaires
pour promouvoir la participation suisse aux programmes, projets et actions innova- trices de
coopération régionale à réaliser dans le cadre de la future initiative commu- nautaire
INTERREG III. Bien que les principes d'exécution de ces programmes communautaires
n'aient pas encore pu être arrêtés par la CE, le Conseil fédéral estime qu'il est important de
disposer le plus tôt possible d'une marge de manœuvre financière permettant de clarifier
l'offre de la Suisse et de donner une impulsion à sa participation à INTERREG III. Le
crédit-cadre proposé tient compte des besoins évalués ainsi que de la situation précaire des
finances fédérales. Son allocation sera étroitement liée aux priorités politiques et aux
besoins de la Suisse et sera graduée en fonction de la répartition des compétences entre la
Confédération, les cantons, les communes et les particuliers. Enfin, comme pour l'action
fédérale en faveur de l'initiative INTERREG IIA, l'application de cette mesure est
temporaire et fera l'objet d'une évaluation systéma- tique, ce qui permettra de déterminer
régulièrement l'opportunité de cette interven- tion de la Confédération. „

E. 22
Cadre d'intervention Sur la base de son «Agenda 2000» et de ses «propositions de
règlements pour les fonds structurels entre 2000 et 2006»|l), la CE a fait part de ses
intentions générales pour promouvoir la coopération régionale en Europe. Tout comme
pour les initiati- ves INTERREG IIA et C, la pratique en Suisse sera donc étroitement liée
aux modes d'application retenus par la CE, en raison de son statut d'invité extérieur.
Toutefois, la Suisse conserve une certaine marge d'interprétation qui lui permet d'adapter
l'action proposée à ses contingences administratives et financières. 221 Schéma d'action
pour une politique territoriale intégrée Ce cadre, bien que provisoire, comporte trois
démarches: 1. l'intégration géographique qui stipule que dans un contexte européen les
straté- gies peuvent être appliquées à trois niveaux différents, suivant la taille et la portée
des enjeux: soit le niveau européen, le transnational ou le régional/local; 2. la coordination
horizontale qui est nécessaire pour mettre en œuvre des politi- ques multisectorielles; '"
Voir notes 9 et 10 2456

3. la coordination verticale entre plusieurs niveaux administratifs qui permet de garantir une
complémentarité entre les politiques appliquées par des niveaux administratifs différents
mais qui concernent une même aire géographique. Tableau 2 Système d'intégration20
coordination horizontale Agenda pour une politique territoriale intégrée -* Stratégies de



développement territorial intégré Politiques de développement territorial Politiques Ì
Sectorielles Régionales/locales Ce cadre européen d'intervention démontre qu'il y a une
logique d'action et que les projets engagés au titre de la coopération transnationale,
transfrontalière ou interré- gionale sont, d'une manière générale, coordonnés et répondent à
des besoins d'opé- ration adaptés aux structures politiques et aux réalités
socio-économiques. Comme postulé dans les grandes lignes de l'organisation du territoire et
dans la nouvelle orientation de la politique régionale, la Confédération peut entièrement
prendre à son compte ce schéma d'intervention. Il suppose toutefois une participa- tion et
une action coordonnée de la Suisse à tous les niveaux. Il sous-entend aussi une flexibilité
dans l'intervention, une action régionale de coopération transfronta- lière pouvant par
exemple déboucher sur un projet transnational ou interrégional, et inversement. Cette
flexibilité devra également se manifester au niveau des territoi- res, un espace transnational
intégrant de fait des zones frontalières et des régions ou des localités participant à des
projets interrégionaux. 20 SDEC, p. 71 2457

222 Décentralisation et efficacité Les responsabilités principales pour la mise en œuvre
d'INTERREG III seront ré- parties entre Confédération (transnational) et cantons et régions
(transfrontalier et interrégional) en fonction de leurs compétences pour chaque domaine de
coopéra- tion. C'est pourquoi une partie importante de l'exécution doit être attribuée au ni-
veau des cantons et des régions. En réalisant INTERREG III comme partie intégrante de sa
politique régionale, la Confédération doit toutefois s'assurer que ses propres objectifs seront
atteints et que la mise en œuvre sera rendue plus efficace. C'est pourquoi, dans le cadre de
l'ordonnance d'exécution, la Confédération devra élaborer ensemble avec les cantons des
critères pour la répartition et l'usage des moyens financiers. Ceux-ci devront prendre en
compte les intérêts régionaux, mais aussi nationaux. Pour INTERREG II, les quotas
régionaux et les critères de réparti- tion ont été déterminés par le groupe
d'accompagnement. Il esl envisagé de rçcourir à la même démarche partenariale pour
INTERREG III. Enfin, le programme d'éva- luation de la Confédération, comme pour
INTERREG ILA, sera maintenu et le sys- tème de controlling sera renforcé, ceci afin de
garantir une meilleure allocation à court et moyen terme des crédits. 223 Coordination au
niveau fédéral et collaboration entre Confédération et cantons Comme le constate
l'évaluation finale d'INTERREG IIA (cf. ch. 122.13 et annexe 2), il faut renforcer la
coordination stratégique au niveau fédéral, car les deux nou- veaux axes de coopération
engendrent des besoins supplémentaires de coordination. Une telle recommandation est déjà
mise en œuvre au niveau fédéral notamment par la récente constitution d'un groupe de
travail pour la coopération européenne au sein de la Conférence de l'organisation du
territoire de la Confédération (COT). Ce groupe constitué de six offices fédéraux est chargé
de diverses tâches d'information, de coordination et d'animation et doit en référer
régulièrement à la COT. Il a, entre autres, pour mission de coordonner les stratégies de la
Confédération en matière d'aménagement du territoire et de politique régionale avec les
politiques dévelop- pées au sein de l'UE et dans ses Etats membres. Ce nécessaire
renforcement de la coordination au niveau horizontal entre les services fédéraux doit être
complété par une collaboration plus intense avec les régions et les cantons. Les premières
mesures ont été prises sous couvert du programme fédéral en faveur d'INTERREG IIA
(ordonnance soumise à la consultation des cantons, cons- titution d'un groupe
d'accompagnement). D'autres suivront, comme précisé dans le chapitre suivant.

E. 23



Modes d'intervention et principes d'utilisation du crédit-cadre 231 Mise en œuvre du
programme fédéral II serait prématuré de fixer de manière détaillée les dispositions
d'exécution de la Confédération, car les critères définitifs d'intervention de la CE ne seront
connus qu'au cours du second semestre de 1999. Toutefois suite aux avis formulés dans le
2458

Cadre de la consultation, particulièrement de la part des cantons, le Conseil fédéral tient à
préciser ce qui suit: - l'ensemble des règles d'application seront fixées dans le cadre d'une
ordon- nance d'exécution du Conseil fédéral. Cette ordonnance ne pourra être finalisée que
lorsque la CE aura émis ses lignes directrices pour INTERREG III. Une ' telle publication
n'est pas attendue avant le début du second semestre de 1999; - le projet d'ordonnance
proposé au Conseil fédéral sera élaboré en étroite colla- boration avec le groupe de travail
Confédération-cantons, qui a déjà été étroi- tement associé à la préparation du présent
message et des projets d'arrêtés fédé- raux. Les évaluations présentées par les experts
indépendants seront un des éléments de référence pour préparer les règles d'application
INTERREG III; - le projet d'ordonnance sera également soumis à la consultation des
principaux intéressés, à savoir les cantons. En fonction du calendrier annoncé par la CE,
cette procédure pourrait intervenir jusqu'à la fin de l'année 1999. 232 Coopération
transfrontalière Dans l'UE, mais aussi en Suisse, la collaboration transfrontalière demeure
l'axe prioritaire de développement de la coopération régionale. Les avis exprimés lors de la
consultation ne font que renforcer ce point de vue. C'est pourquoi le Conseil fédéral estime
nécessaire de confirmer en l'état qu'une partie importante des moyens requis pour le
crédit-cadre doit être réservée à la promotion de la coopération trans- frontalière. Il entend
ainsi maintenir le rythme de réalisation tel qu'il l'avait initié avec son action d'impulsion en
faveur d'INTERREG IIA. Les premières informations fournies par la CE sur son mode
d'exécution des actions transfrontalières au titre d'INTERREG III laissent supposer que le
cadre d'inter- vention sera plus ou moins identique à celui de l'initiative précédente.
Toutefois, une simplification du système de mise en œuvre est envisagée, par un partage
plus clair des responsabilités entre les différents intervenants. La Confédération entend agir
de même en décentralisant les tâches d'exécution au niveau des régions et des cantons et en
simplifiant et rationalisant, dans la mesure de ses moyens, le processus déci- sionnel et
administratif. En contrepartie de cette gestion simplifiée et décentralisée, les régions et les
cantons devront rendre compte systématiquement de l'utilisation des moyens fédéraux. Le
dispositif de contrôle, en comparaison avec INTERREG IIA, devra être donc modifié. La
Confédération participera au comité régional de suivi de chaque programme INTERREG ou
disposera d'un droit de participation équivalent. Le processus d'évaluation mis en place pour
la précédente initiative sera conservé et demeurera de la compétence de la Confédération.
Le groupe d'accom- pagnement Confédération-cantons sera maintenu et garantira ainsi le
nécessaire échange de connaissances entre les partenaires institutionnels suisses à
INTERREG III. Au niveau des projets, une décentralisation signifie que les décisions
d'octroi ne seront plus de la compétence de la Confédération, mais des cantons ou des
régions. Cette décentralisation sera toutefois liée au respect de certaines conditions dictées
par les pratiques communautaires et fédérales: par exemple au titre de l'évaluation, de
l'information du public, du champ d'application, de la coordination avec les politiques
sectorielles et du respect des règles de concurrence. 2459

233 Coopération transnationale INTERREG III sera certainement un axe important de
promotion de la coopération transnationale. La Confédération et les cantons doivent donc y



participer pour inté- grer le territoire suisse dans les stratégies européennes d'aménagement.
Le champ d'application pour cette coopération est vaste. La Confédération et les cantons de-
vront, dans le cadre de l'élaboration des programmes opérationnels ou actions pilo- tes de
coopération transnationale, fixer des priorités précises qui devront, entre autres, garantir que
l'engagement suisse soit conforme aux politiques touchées. C'est ainsi que devront avant
tout être retenus les thèmes suivants: - intégration de la Suisse dans les réseaux européens
de communications, de transports et d'énergies; - rapports entre ville et campagne; -
aménagement du territoire et protection de l'environnement; - développement économique
(p. ex., tourisme, transfert et valorisation des sa- voir-faire et des technologies, etc.) -
formation et recherche (p. ex., constitution de réseaux entre les MES et les instituts de
recherche universitaires actifs au niveau d'un espace transnational); - sauvegarde et
promotion du patrimoine culturel. La participation financière de la Confédération à ces
actions transnationales dépen- dra des secteurs d'engagement, la part fédérale étant
prépondérante pour des politi- ques relevant de sa compétence ou présentant des intérêts
confédéraux. Par contre pour des domaines où les compétences sont partagées ou
essentiellement de nature cantonale, le financement de la partie suisse devra être
représentatif de cette réparti- tion des tâches. 234 Coopération interrégionale La
consultation a démontré que des collectivités publiques suisses, mais aussi des privés, sont
intéressés à développer avec des partenaires européens des actions de coopération
interrégionale. La CE entend promouvoir la coopération interrégionale par deux
instruments: - par la future initiative communautaire INTERREG III; dans les espaces trans-
nationaux issus de la coopération du même nom, des projets de coopération in- terrégionale
(entre villes, entre ville et campagne, entre régions rurales, entre secteurs public et privé,
etc.) pourront être réalisés. Ils auront pour objectif d'initier entre les partenaires un échange
de connaissances et de savoir-faire et de permettre la réalisation commune de certains
projets. Les modalités de mise en oeuvre de cette coopération seront définies conformément
aux principes d'application de la coopération transnationale. - par des actions innovatrices
qui seront lancées dans le cadre de l'article 10 du FEDER. De tels programmes de
coopération interrégionale, similaires à l'initiative RECITE, seront certainement proposés
par la CE. Afin de permettre à des partenaires suisses de s'associer à de telles actions qui ne
se limitent pas à des espaces transnationaux, mais qui couvrent l'ensemble du territoire de
l'UE, il est important de prévoir cette marge de manœuvre au niveau fédéral. 2460

E. 24
A signaler la mise en consultation, par le Conseil fédéral, du projet d'arrêté fédéral sur la
promotion de la participation suisse à l'initiative communautaire de coopération
transfrontalière, transnationale et interrégionale (INTERREG III), pour la période 2000
(juillet 1998), et de son rapport explicatif. 2467

Le but de ce rapport de synthèse est de générer une discussion des résultats de l'évaluation
dans chaque région et de présenter les résultats de manière ciblée, et ce dans l'optique d'un
éventuel arrêté fédéral INTERREG III. Rappelons également que cette évaluation doit
permettre d'apprécier les effets de la participation de la Confédération à INTERREG II et
qu'elle privilégie par consé- quent le point de vue de celle-ci, les cantons et régions se
situant quelque peu en retrait. 2. Les effets de la participation de la Confédération à
INTERREG II L'arrêté fédéral INTERREG II comporte deux axes principaux qui orientent
les activités de la Confédération -dans le domaine de la coopération transfrontalière: - la
politique d'intégration, - la politique régionale. Ces deux dimensions se situent dans un



champ de tensions dans lequel interviennent également d'autres éléments tels que: - la
coordination avec les politiques sectorielles importantes, ainsi que le prévoit l'arrêté fédéral
INTERREG II, - la coordination avec les politiques à impact spatial, ainsi qu'elle est
exprimée à travers la participation suisse à INTERREG IIC25, - de même que la cohésion
nationale en tant qu'idée-forcc du Programme de la législature 1995-1999 de la
Confédération. Les effets en termes de politique d'intégration Des enjeux à la fois de
politiques intérieure et extérieure exercent une influence sur la politique européenne de la
Suisse. Dans ce contexte, l'arrêté fédéral INTERREG II fait partie d'une stratégie qui place
l'apprentissage de l'Autre, l'interconnaissance par-delà les frontières au centre de ses
préoccupations. L'analyse des documents montre que, au sein du Conseil fédéral, les
arguments reposent essentiellement sur les aspects «intégration» de la coopération
transfronta- lière. En revanche, dans les débats parlementaires, ce sont les éléments de
politique régionale qui dominent. Du point de vue de la Confédération, les deux objectifs
peuvent être étroitement connectés. En effet, les deux politiques cherchent à trouver une
réponse à des problèmes qui ont un caractère transfrontalier ou qui sont générés par le
contexte transfrontalier. Néanmoins, dans les documents, on ne précise pas comment cette
connexion devrait être concrètement encouragée. A cet égard, la représentation la plus
répandue, aussi bien au sein des services fédéraux concernés que dans les régions, est que
les effets de synergie entre objectifs de politique régio- nale et de politique d'intégration se
développent d'eux-mêmes. Des projets portant sur des thèmes divers sont soutenus grâce
aux fonds INTER- REG. De même, les groupes cibles de chaque projet sont très variés, et
ce de manière à ce que de nombreuses personnes issues des régions frontalières puissent en
profi- ter. Par ailleurs, l'analyse du questionnaire montre que la majorité des porteurs de
projets sont des nouveaux venus dans le programme INTERREG. Les personnes
interrogées donnent davantage de poids à la question de l'intégration qu'à celle de la
plus-value régionale: une meilleure compréhension des voisins européens constitue
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INTERREG 11C est le volet consacre à la collaboration transnationale. 2468

une préoccupation dominante. En outre, on constate, parmi les personnes consultées, une
similarité des attentes. INTERREG pose avant tout les bases d'une meilleure
compréhension et d'une mise en réseau par-delà les frontières, éléments qui sont une
condition du développement des régions frontalières. La grande majorité des projets
traversent les frontières intercantonales et, très sou- vent, c'est l'ensemble de la région
INTERREG, ou du moins une bonne partie de celle-ci, qui est concernée. La coopération
transfrontalière acquiert une certaine assise, ce qui conduit à l'amélioration de la qualité de
la collaboration par-delà les frontières - INTERREG contribue particulièrement à ce
phénomène, et ce par le biais des nombreux projets qu'il soutient. Comme les objectifs
d'intégration sont dominants au niveau des projets, la maxime «ce qui est bon pour la région
est bon pour la Suisse» gagne en signification. En effet, des synergies peuvent être dévelop-
pées entre la micro-intégration intervenant au niveau régional et la macro-intégration de la
Confédération: celle-ci peut s'appuyer sur le succès des projets réalisés pour développer sa
politique d'information grand public. Néanmoins, dans cette optique, il est nécessaire
d'accroître la notoriété des projets ainsi que celle du programme INTERREG dans son
ensemble. Les effets en ternies de politique régionale L'arrêté fédéral INTERREG II
s'inscrit dans le contexte de la nouvelle orientation de la politique régionale. Au centre des
préoccupations se situent le renforcement du principe d'efficience et le travail de



collaboration au sein de grandes régions. La politique régionale, jusqu'à présent très
fortement tournée vers la péréquation financière entre régions, doit davantage être ciblée sur
la compétitivité régionale. INTERREG II fournit aux régions la possibilité de mettre à profit
les opportunités qui se présentent à elles et de développer leurs potentialités. De fait,
l'analyse mon- tre que la coopération transfrontalière se donne des priorités différentes
selon la situation régionale initiale, et ce par le biais des projets réalisés. Un élément
important de la nouvelle orientation de la politique régionale réside dans la volonté
d'oeuvrer à la constitution d'entités régionales plus grandes et compara- bles aux régions
européennes. La Confédération, dans le cadre d'INTERREG II, travaille avec de telles
régions. De fait, la coopération transfrontalière a conduit à une meilleure coordination entre
cantons participant à une même région INTER- REG. En outre, les crédits fédéraux
réservés aux mesures d'accompagnement sou- tiennent la constitution de lieux de
coordination et s'inscrivent ainsi dans les orien- tations de la politique régionale. Sur le plan
régional, le programme INTERREG II constitue un complément aux activités de
coopération transfrontalière existantes. Dans les régions bénéficiant d'une longue tradition
de collaboration transfrontalière, le programme est utilisé à des fins de stabilisation des
bases de la coopération, ainsi qu'à la réalisation de projets exemplaires. Les régions
disposant d'une tradition de coopération transfron- talière moins importante attendent
d'INTERREG qu'il génère des impulsions, et ce en particulier par la mise en place des
structures d'information et des réseaux d'acteurs nécessaires. Les types de projets réalisés et
les structures respectives des régions INTERREG reflètent ces différences. Les effets sur la
cohésion nationale Le renforcement de la cohésion nationale constitue l'idée-force du
programme de législature 1995-1999 du Conseil fédéral. La répartition des crédits fédéraux
IN- 2469

TERREO entre les cinq régions frontalières tient compte de ce principe de base. Chaque
région peut, selon ses possibilités, utiliser l'opportunité que représentent ces fonds. La clé de
répartition employée prend en considération aussi bien les potentia- lités de la coopération
transfrontalière dans une région que les obstacles à cette même coopération. Dix pour cent
des crédits fédéraux sont réservés aux mesures d'accompagnement, qui doivent permettre
d'accroître la coordination entre régions et cantons. C'est au sein du Groupe
d'accompagnement, auquel participent à la fois des représentants de la Confédération et des
cantons, que sont prises les décisions concernant la répartition des fonds entre les régions
INTERREG. L'analyse des questionnaires montre que le programme INTERREG n'a,
jusqu'à présent, pas eu de réel impact sur les cantons de l'intérieur. A travers ses directives,
l'UE circonscrit régionalementjes projets qui doivent avant tout servir à atténuer les
désavantages dont souffrent souvent les régions frontalières en raison de leur posi- tion
marginale. Selon les êvaluateurs, il n'y a cependant aucune raison de craindre que le soutien
financier dispensé par le biais des fonds INTERREG lèse les cantons de l'intérieur. En effet,
les montants mis à disposition sont trop faibles pour cela. La coordination avec
l'aménagement du territoire et les politiques sectorielles Le programme INTERREG permet
de soutenir des projets dans de très nombreux domaines. Si l'on souhaite que ce programme
contribue aux politiques importantes à la fois aux niveaux cantonal et fédéral, il est
nécessaire de déployer un gros effort de coordination. La participation de la Confédération à
INTERREG doit permettre de fournir une contribution à la réalisation de tâches relevant
des politiques sectorielles. Un tel objectif est formulé dans l'arrêté fédéral INTERREG II
aussi bien que dans les comptes rendus des débats parlementaires. Les domaines
potentiellement concernés vont de l'aménagement du territoire à une politique économique



extérieure active, en passant par la politique des transports et la protection de
l'environnement. Dans ce cadre, l'aménagement du territoire est considéré comme faisant
partie des enjeux de politiques sectorielles relevant de la responsabilité de la Confédération.
Les enjeux liés à l'aménagement du territoire jouent un .rôle important, et ce particu-
lièrement dans les régions. Les études réalisées et les concepts élaborés dans ce domaine
constituent souvent la base sur laquelle se développent des projets de coo- pération
transfrontalière. En ce qui concerne l'aménagement du territoire, le pro- gramme
INTERREG agit au niveau de grandes entités régionales, alors que la coor- dination entre
les objectifs régionaux d'aménagement du territoire et les objectifs posés par les «Grandes
lignes de l'organisation du territoire» (OFAT, 1996) est laissée aux cantons. La
Confédération dispose aujourd'hui, avec la Conférence pour l'organisation du territoire
nouvellement instituée, d'un organe qui peut prendre en charge les travaux de coordination
nécessaires. En ce qui concerne les autres politiques sectorielles, aucune coordination entre
pro- jets n'a lieu au niveau fédéral, à quelques exceptions près où les organes de la Con-
fédération sont sollicités. Dans le cas contraire, les services fédéraux, à partir des
informations obtenues auprès des acteurs régionaux, conseillent une coordination à une
large échelle spatiale. La majorité des projets sont donc orientés régionalement. L'analyse
des questionnaires adressés aux porteurs de projets met en évidence un engagement
important de la part des administrations cantonales sectorielles qui travaillent à la mise en
place de réseaux agissant dans des domaines spécifiques. Ces 2470

réseaux dépassent en général les frontières des cantons - respectivement des Länder, des
Régions et des Départements - et contribuent à la coordination entre projets. De la
subsidiarité du programme Le programme INTERREG recèle de grandes opportunités en
termes de prise en charge subsidiaire de certaines tâches. Comme d'autres programmes
initiés par les fonds structurels de PUE, le programme INTERREG fonctionne selon le
principe de subsidiarité. Cela signifie que l'objectif général du programme n'est pas censé
être atteint par la mise en œuvre d'une série de mesures issues d'une planification cen- trale
et détaillée. Au contraire, la philosophie du programme permet la réalisation de nombreux
projets sectoriels, avec leurs objectifs respectifs, qui, ajoutés les uns aux autres, peuvent
contribuer à l'atteinte de l'objectif général. Ce principe de subsidia- rité permet aux régions
de fixer leurs propres priorités. Le principe de subsidiarité fait également partie de la
tradition de la politique régio- nale helvétique qui a connu ses débuts avec le concept de
développement régional lié à la «Loi fédérale sur l'aide en matière d'investissement dans les
régions de monta- gne» (LIM) et qui a été poursuivie avec «Regio Plus». L'analyse du
questionnaire adressé à l'ensemble des porteurs de projets montre que chaque région
INTERREG fixe, au niveau des projets, des priorités différentes. Cela concerne aussi bien
les types d'acteurs mobilisés que les types de projets réalisés. Deux éléments font
d'INTERREG un programme innovateur: l'impulsion donnée par la réalisation de projets
pilotes et la mise en réseaux des acteurs par-delà les frontières. 3. INTERREG III: mise en
perspective La nécessité de l'aide fédérale dans le cadre d'INTERREG II est incontestée au
sein des services fédéraux et cantonaux ainsi que chez les représentants régionaux con-
cernés. L'analyse des questionnaires a mis en évidence le fait que, pour beaucoup de projets,
les crédits fédéraux sont non seulement souhaitables, mais encore nécessai- res. L'aide
fédérale offre la possibilité à de nouveaux cercles de population des régions frontalières de
participer à la coopération transfrontalière. Quelles seraient donc les conséquences d'une
non-participation de la Suisse au programme INTER- REG III prévu par l'UE? Les effets
sur les relations régionales extérieures de la Suisse seraient différents selon le degré de



développement de la coopération transfrontalière. La micro- intégration peut s'appuyer,
dans la plupart des régions, sur des institutions et des mécanismes de collaboration
existants. Les régions pénalisées seraient celles qui débutent dans la coopération
transfrontalière. Cependant, dans toutes les régions, les partenaires suisses verraient leur
degré d'influence sur le choix des thèmes de la collaboration transfrontalière se réduire.
Cela concerne avant tout la conception des programmes opérationnels qui font office de
plans de développement régionaux. La macro-intégration se trouverait dans une situation
plus difficile. Une non- participation de la Confédération au programme INTERREG III
constituerait un signal négatif à l'attention de l'UE, alors qu'une participation à INTERREG
III soulignerait l'engagement de la Suisse en termes de politique d'intégration. En Suisse, la
collaboration au sein de grandes régions serait freinée par cette non- participation de la
Confédération à INTERREG III. La coopération entre cantons, 2471

régions et Confédération perdrait là un instrument, ce qui pourrait aller de pair avec un
affaiblissement des régions frontalières périphériques. A l'opposé, quels sont les avantages
stratégiques de la poursuite de l'engagement de la Confédération dans le programme
INTERREG? Comme le montre le passage d'INTERREG I à INTERREG 11, la poursuite
de la participation à la politique euro- péenne de coopération transfrontalière conduit à une
plus grande intégration. Les acteurs des régions frontalières sont insérés dans des réseaux
techniques et politi- ques. Les cantons peuvent, en tenant compte de leur propre situation,
agir de façon relativement indépendante. Ils ont droit à la parole au sein d'institutions
transfronta- lières qui disposent d'un certain pouvoir de décision (choix des projets à
soutenir). La manière dont la Confédération participe jusqu'à présent à INTERREG II
permet de renforcer la cohésion nationale dans la mesure où les échanges entre cantons et
régions sont plus nombreux. Ces échanges pourront encore être intensifiés et étendus aux
cantons de l'intérieur. En effet, le programme INTERREG III de l'UE compren- dra, outre la
coopération transfrontalière, deux autres niveaux de collaboration: les collaborations
transnationale et interrégionale. Cela représente pour la Suisse une augmentation des
possibilités de développer une politique d'intégration cohérente sur le plan national. La
collaboration transnationale offre l'opportunité d'une meilleure coordination de
l'aménagement du territoire au niveau européen, et plus particulièrement en ce qui concerne
les réseaux de transports et d'infrastructures. A cette échelle spatiale, la distinction entre
cantons frontaliers et cantons de l'intérieur ne se justifie plus. La coopération interrégionale
doit permettre aux régions et aux villes qui partagent des problèmes et des potentialités
similaires de se rencontrer pour instaurer un nouveau mode d'échange d'expériences. H est
actuellement encore difficile d'apprécier les implications de la combinaison de-ces trois
dimensions spatiales de la coopération. En tous les cas, INTERREG III nécessitera un
aménagement en ce qui concerne le partage des responsabilités entre services fédéraux
concernés (OFDE, OFAT, BI, DDIP, etc.). 4. Recommandations Le bilan de l'application de
l'arrêté fédéral INTERREG II doit globalement être considéré comme positif. Néanmoins,
dans la perspective d'un éventuel INTERREG III, il est possible, dans certains domaines,
d'améliorer l'efficacité du programme: Organisation du programme: La Confédération n'a
aucune influence sur le pro- gramme INTERREG III en général ni sur les programmes
opérationnels régionaux. Cela ne pose pas de réel problème dans la mesure où l'UE et la
Suisse fixent en principe les mêmes conditions à leur soutien; par exemple, il n'est pas
possible de fournir des aides publiques qui pourraient engendrer une distorsion de la
concur- rence. La capacité de pilotage de la Confédération doit donc se concentrer sur les
besoins internes de coordination. Répartition des crédits: Une répartition claire des crédits



entre les trois niveaux de coopération promus dans le cadre d'INTERREG III est nécessaire.
Le partage des fonds destinés à la coopération transfrontalière doit être fait de façon à ce
que soit encouragée la compétitivité des régions et que soient récompensés l'esprit
d'initiative et l'engagement des acteurs régionaux. Mais cette répartition doit égale- ment se
faire en fonction des caractéristiques régionales telles que la puis- 2472

sance/faiblesse économique, la topographie et le degré de développement de la coopération
transfrontalière. Les critères mis en œuvre jusqu'à présent semblent de fait adaptés. Un
partage des fonds qui n'auraient pas été utilisés doit être possible vers la fin du programme.
De plus, une séparation claire entre les moyens destinés au financement des projets et les
fonds devant servir à un encadrement technique est également nécessaire. Information du
grand public: Le programme INTERREG offre la possibilité aux citoyennes et citoyens de
participer directement, par le biais de projets pilotes, à des expériences de coopération
transfrontalière. Néanmoins, une sensibilisation du large public nécessite des efforts
supplémentaires d'information de façon à toucher des personnes qui ne sont pas directement
concernées par le projet. Une partie des cré- dits fédéraux doit être employée dans ce but.
Les porteurs de projets et les régions sont responsables de la diffusion de l'information liée
aux projets particuliers. L'information du grand public sur des thèmes liés à la politique
d'intégration peut toutefois être renforcée par des exemples marqués de succès tirés des
régions fronta- lières. Travail de coordination: Les deux niveaux de coopération
supplémentaires intro- duits par INTERREG III engendrent un accroissement du travail de
coordination pour la Confédération - ainsi que pour les cantons et régions. Les objectifs
stratégi- ques de ces deux nouveaux axes de collaboration doivent être élaborés conjointe-
ment avec les cantons et les régions. Cela demande également une meilleure coordi- nation
entre les différents services fédéraux concernés (OFDE, OFAT, BI, DDIP, etc.), de même
qu'une répartition claire des tâches et des rôles entre chacun. Règles du jeu: La
collaboration entre Confédération et cantons doit être affinée dans le cadre d'INTERREG
III, et ce notamment en termes de subsidiarité. D'une part, la gestion des crédits devrait être
décentralisée et devenir de la responsabilité principale des cantons. D'autre part, la
Confédération doit, en contrepartie, accentuer ses ef- forts en matière d'échanges
d'information, de médiation et d'animation. Dans cette perspective, la Confédération devrait
être représentée au sein des organes de décision de chaque région. 5. En conclusion Comme
INTERREG III sera ciblé sur trois niveaux de coopération, la plus-value du programme en
termes d'intégration n'en sera que plus élevée. En effet, à la micro- intégration promue par
la coopération transfrontalière s'ajoutent les collaborations transnationale et interrégionale
qui mettent l'accent sur des enjeux d'intégration supplémentaires au niveau européen. La
Suisse peut donc en attendre des effets positifs. Cela concerne la planification des
infrastructures à une grande échelle spa- tiale de même que les processus d'apprentissage
qui sont liés aux échanges d'expériences interrégionaux. Selon les évaluateurs, l'adoption
par le Parlement suisse d'un arrêté fédéral sur la participation de la Confédération au
programme INTERREG III de l'Union européenne est donc souhaitable. 40262 2473

Arrêté fédéral Projet relatif à la promotion de la participation suisse à l'initiative
communautaire de coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale
(INTERREG III), pour la période 2000-2006 du L'Assemblée fédérale de la Confédération
suisse, vu la compétence de la Confédération en matière de politique étrangère; vu les art.
22lual"et 31bis de la constitution; vu le message du Conseil fédéral du 17 février 1999',
arrête: Art. 1 Principe La Confédération encourage, pendant la période de 2000-2006, la



participation suisse aux programmes, projets et actions innovatrices de coopération
transfronta- lière, transnationale et interrégionale réalisés dans le cadre de l'initiative
commu- nautaire INTERREG III et de l'article 10 du Fonds européen de développement
régional (FEDER)2. Art. 2 Financement L'Assemblée fédérale fixe le crédit-cadre par arrêté
fédéral simple. Art. 3 Rapport Le Conseil fédéral fait rapport annuellement à l'Assemblée
fédérale sur la libération et l'utilisation des crédits alloués. Art. 4 Exécution Le Conseil
fédéral édicté les dispositions d'exécution. Art. 5 Référendum, durée de validité et entrée en
vigueur 1 Le présent arrêté est de portée générale, il est sujet au référendum facultatif. - Il a
effet jusqu'au 31 décembre 2006. 3 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
40262-AI 1 FF 1999 2439 2 JO 1988 L 185 2474

Arrêté fédéral Projet sur le financement de mesures visant à promouvoir la participation
suisse à l'initiative communautaire de coopération transfrontalière, transnationale et
interrégionale (INTERREGIII), pour la période 2000-2006 du L'Assemblée fédérale de la
Confédération suisse, vu l'art. 2 de l'arrêté fédéral du . . .' relatif à la promotion de la
participation suisse à l'initiative communautaire de coopération transfrontalière,
transnationale et interrégionale (INTERREG III), pour la période de 2000 à 2006; vu le
message du Conseil fédéral du 17 février 19992, arrête: Art. 1 Afin de financer des mesures
visant à promouvoir la participation suisse à l'initiative communautaire de coopération
transfrontalière, transnationale et interrégionale (INTERREG III), un crédit-cadre de 39
millions de francs au plus est octroyé pour la période de 2000 à 2006. Art. 2 1 Le crédit
cadre est réparti comme suit: En mio-dc lr- a. Participation à des projets 35 b. Mesures
d'accompagnement 4 2 Le Conseil fédéral peut procéder à des ajustements mineurs dans
cette répartition. Art. 3 Les engagements particuliers peuvent être contractés jusqu'au 1er
juillet 2007. Art. 4 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au
référendum. 40262-A2 1 RS . . . ; RO . . . (FF 1999 2474) 2 FF 1999 2439 2475
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